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Coloriage d’été, les vacances à la plage.

Le Petit Journal va changer, une commission mixte se crée afin de discuter du 
contenu. Un appel est donc lancé pour constituer ce groupe de travail. 
Inscrivez-vous en mairie soit par courrier ou par mail : mairie-deuxrivieres@orange.fr,
en laissant aussi votre adresse mail, si vous souhaitez y participer. Les inscriptions 
seront clôturées fin juin 2026.
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organisées par les associations et la commune de Deux Rivières

Les animations de l’été et plus encore...
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Deux Rivières, trois villages solidaires 

Depuis notre prise de fonction, nous participons 
activement aux conseils municipaux dans l’intérêt 
de la commune. 
 

Dans le cadre du conseil municipal du 10 avril 
dernier, nous avons fait le choix de nous abstenir 
lors du vote du budget communal, en raison de 
l’absence du compte financier unique 2025. Ce 
document est pourtant essentiel pour apprécier la 
situation financière de la commune et la cohérence 
des orientations budgétaires. Nous en attendons la 
communication afin de pouvoir analyser l’ensemble 
des comptes en toute transparence. 
 

Par ailleurs, nous avons transmis à la préfecture un 
dossier signalant plusieurs éléments susceptibles 
de soulever des interrogations concernant le site 
de Mobil Wood, notamment au regard des règles 
d’urbanisme et de sécurité. Ces situations appellent, 
selon nous, une vérification approfondie de la 
conformité des usages constatés. 
 

Concernant la vie de nos écoles, nous apprenons 
qu’à la prochaine rentrée, un poste sera supprimé 
à l’école de Cravant. Nous regrettons l’absence de 
communication face à cette décision, qui impacte 
directement l’attractivité et la qualité du service 
public éducatif.  

Contrairement à certaines rumeurs, il n’a jamais été 
question pour notre équipe de fermer l’école 
d’Accolay.  La situation concerne bien Cravant, et 
cette évolution était connue de la municipalité. 
 

Notre démarche s’inscrit dans une volonté 
constructive et dans le souci constant de contribuer, 
lorsque cela est possible, à l’amélioration de la 
gestion communale et des services rendus aux 
habitants. 
 

Nous tenons également à saluer la dynamique de 
la vie locale ainsi que l’engagement des 
commerçants, artisans et associations, qui 
contribuent au maintien du lien social et à la vitalité 
de nos communes. 
 

Nous continuerons à exercer pleinement notre rôle 
d’élus, avec vigilance et exigence, dans l’intérêt de 
tous les habitants, malgré le rejet de toutes nos 
candidatures à des fonctions légitimes et responsables 
au sein des conseils municipaux. 
 

Les textes publiés sont rédigés sous la responsabilité de 

leurs auteurs. 
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Nous prenons acte avec satisfaction de la volonté 
exprimée par les quatre élus de la liste Deux 
Rivières-Trois Villages Solidaires de s’inscrire dans 
une démarche constructive.  
Concernant la fermeture d’une classe à Cravant : 
Il nous paraît utile d’apporter quelques précisions 
quant au calendrier de l’information relative à cette 
décision. Une première évocation du risque de 
fermeture avait été faite lors du conseil municipal 
du 27 mars, comme en atteste le procès-verbal de 
cette séance. Les représentants des parents 
d’élèves avaient également été informés par la 
direction de l’école ainsi que par notre adjointe 
aux affaires scolaires. 
La communication officielle auprès du conseil 
municipal est intervenue lors de la séance suivante, le 
20 mai 2026, et l’éditorial du présent Petit Journal 
relaie également cette information auprès des habitants. 
Concernant les désignations au sein du conseil 
municipal : 
Il convient de rappeler que les candidatures présentées 
par votre groupe pour différentes fonctions ou 
représentations ont bien été prises en compte et 
soumises au vote, dans le respect du cadre 
démocratique et réglementaire applicable. Toutefois, 
la répartition des sièges issue du scrutin municipal, 
votre groupe disposant de 4 sièges sur 19, ne vous 
a pas permis d’obtenir une majorité suffisante. 

Enfin, lors du conseil municipal du 20 mai 2026, 
plusieurs commissions municipales ont été mises 
en place et vous avez pu y être intégrés. Nous 
sommes convaincus que ces instances permettront 
à chacun d’apporter sa contribution, ses propositions 
et son engagement au bénéfice de l’intérêt communal". 

La réponse de la commune de Deux Rivières 

La lutte contre les bruits gênants 
pour le voisinage : 
Article 12 : 

Les travaux momentanés de bricolage ou de 
jardinage réalisés à l'aide d'outils ou d'appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques ne peuvent être effectués que : 
 

-  les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 00 et de 
14 h 30 à 19 h 30, 
-  les samedis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 
19 h 00, 
-  les dimanches et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00 
et de 16 h 00 à 18 h 00. 



Vos élus d’Accolay, de Cheuilly et de Cravant

Michèle BARY
1ère Adjointe
Maire délégué de 

Cravant et de Cheuilly

Patrice LAMBERT
Commission travaux, 

sécurité routière, 

prévention des risques 

Sabrina FACON
Commission affaires 

scolaires, jeunesse 

et sport

Jean-François SILVAN
Commission 

environnement,

urbanisme

Florence MOULINET
Commission 

communica!on, 

culture, patrimoine

Adjoints au Maire

Françoise HOUSOME

Yannick TAPIN

Morgane BARNIER Lydie CASALINO

Éric CHAUVINGwladys FAUCILLON Sophie VERDIN

Sylvain LEHOUSSELBruno GUEUX Valérie LEGRANDFa!ha DJABALIFabien HERVE

Nicolas CEREZA

Alain LOURY
Maire de Deux Rivières
Maire délégué d’Accolay
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